
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

0_2022_11_081 

Sur convocation en date du 15 novembre 2022, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 21 novembre 2022 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 

Présents· 
BOZONNET-MEUNIER Kathy BABUT Aurore FERRIER Patricia 

THEVEN ET Jean-Marc - arrivée 20H14 BERTHET Dominique GAY Daniel 

BERLAND Martine CALM US Zarouhine GEOFFRAY Karine 

MARTIN Hubert CARLIER Albert GOYAT Pascal 

CHATELAIN Béatrice CHIROL Xavier MONTI BERT Pierre 

SIMONET Jean-Michel CORDIER Michel PANEL Olivia 

DUBOIS Loïc PERN ET Martin 

DUCLOS Laurent PEYROT Pascale 

DUCROZET Isabelle PIVET Catherine 
FALAISE Alain SUPIE Sylvie 

FAYARD Pascal 

Procurations: 
Monsieur Jean-Marc THEVEN ET donne procuration à Madame Aurore BAB UT jusqu'à son arrivée à 20H14 
Monsieur Christian VOVILIER donne procuration à Madame Catherine PIVET 
Secrétaire de séance: Madame Pascale PEYROT 
Mise en ligne le: 23/11/2022

Programme LEADER 

Audits énergétiques des bâtiments publics 

Demande de subvention 

Présentation du rapport par Madame Béatrice CHATELAIN, Maire adjoint. 

Dans le cadre du Plan de relance et du décret tertiaire, la Communauté 
d'agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) a participé à la candidature départementale 
de l'Appel à Manifestation d'intérêt (AMI) SEQUOIA du programme CEE ACTEE2 « Action des 
collectivités pour l'efficacité énergétique». 

Cette candidature départementale, portée par le Syndicat Intercommunal 
d'Electricité et de E-Communication de l'Ain (SIEA), a été lauréate. ACTEE2 apporte un soutien 
financier pour la réalisation d'audits énergétiques (50 % des dépenses avec un plafond de 2 500 € 
pour 30 audits sur le territoire de l'agglomération). Le SIEA a de plus proposé d'adhérer à un 
groupement de commandes d'audits énergétiques afin de mutualiser les coûts de réalisation de ces 
audits. Cette procédure permet également au maître d'ouvrage de déclencher la réalisation des 
audits énergétiques en passant des bons de commande sous couvert du marché passé en son nom 
par le SIEA. Dans le cadre du service aux communes, la CA3B gère la gestion administrative et 
financière de cette opération. 

Après consultation, 40 audits devraient être réalisés. La commune de PÉRONNAS 
a décidé de réaliser 4 audits énergétiques de ses bâtiments communaux cibles de plus de 1 000 m2 • 
Elle a également adhéré au groupement de commandes proposé par le SIEA. Le coût moyen plafond 
pour la réalisation d'un audit énergétique, issu de l'accord-cadre du groupement de commandes est 
de 5 000 € H.T. 












